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Objet : TARIFS 2023- Lycée Monnet 
 

 

Références :     Délibération du 

Ces tarifs seront 

 
Tarif 

annuel
175 jours

Interne 
8.56€ /journée 1498.00

+Interne/externé 
 8.33€/ journée 

1457.75

Demi-pension 
3.32€/repas 

581

 

Déjeuner-dîner* 5.00

Catégorie C et assimilé agents 
Catégorie I< 465 agents Région et État
Catégorie I> 465 agents Région et État
Passagers extérieurs 
Réception 1 
Réception 2 

                                               Lycée polyvalent Monnet

Aurillac
 

Monnet - Mermoz 

du C.A. du 27/09/2022 

 
Ces tarifs seront applicables à compter du 1

 
ÉLÈVES 

 
Tarif 

annuel 
175 jours 

Janvier-
mars 

55 jours 

Avril-juin 
45 jours 

1498.00 € 470.80 € 385.20 € 

1457.75 € 458.15 € 374.85 € 

581.00 € 182.60 € 149.40 € 

   

5.00 €  Petit déjeuner 

 

*Dans la limite de deux repas par semaine

 
COMMENSAUX 

 

 Déjeuner-dîner

Catégorie C et assimilé agents Région et État 3,45 € 
Catégorie I< 465 agents Région et État 4,60 € 
Catégorie I> 465 agents Région et État 5,70 € 

9.00 € 
     13.00 € 
     19.50 € 

Lycée polyvalent Monnet-Mermoz 
15000 Aurillac 

Aurillac, le 22 Septembre 2022

1er janvier 2023 

Sept.-déc. 
75 jours 

642.00 € 

624.75 € 

249.00 € 

 

 1,70 € 

*Dans la limite de deux repas par semaine 

ner Petit déjeuner 

1,70 € 
1,70 € 
1,70 € 
2,30 € 
2,30 € 
2,30 € 



 

Jean-Roch PIOCH 

Fonction proviseur 

Tél : 04 71 45 49 49 

Mél : 0150006a@ac-clemront.fr 

10 rue du docteur Chibret 

BP 535 15005 Aurillac 

Élèves     
Personnel du lycée   
Personnel de l’extérieur  
En logement de fonction  
Location de chambre aux assistants étrangers

Participation à la rémunération des 
 
Internes et D.P.   

 
Participation sur la base du volontariat au fonds commun du service 
hébergement :  
 
Internes et D.P.   

  
HEBERGEMENT EXTÉRIEUR

 
Nuitées    

 
Une convention sera établie en fonction de la durée de l’hébergement.

 
 

Pour vote 

 

 
Photocopies    
Location salle banalisée*  
Location salle spécialisée*   
Location gymnase*   

Location du self*   
Par jour supplémentaire  
Caution de télécommande 
  
Objet, matériel cassé  
 
 

* Supplément forfait fluides en période de chauffe

 

L’agent comptable ,   
 

Nathalie BESOMBES   
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Collation : 5,25 € 

NUITÉES 
 
 

           7.40 € 
        10.00 € 
      12.50 € 
      12.50 € 

bre aux assistants étrangers  88.00 €/mois
 

Participation à la rémunération des personnels de l’internat : 

 22.50 % des recettes d’hébergement

Participation sur la base du volontariat au fonds commun du service 

    1.25% des recettes d’hébergement
  

HEBERGEMENT EXTÉRIEUR 

      12.50 € 

Une convention sera établie en fonction de la durée de l’hébergement.

DIVERS 

      0.12 € le A4 et 0.1
      15.00 € / heure

       19.60 € / heure
      19.60€ / heure 

     ou 82.10 € /demi
             472.00 € 
        50€ 
      30,49 € 

       valeur de remplac

en période de chauffe 

      

      

 

€/mois 

 

22.50 % des recettes d’hébergement 

Participation sur la base du volontariat au fonds commun du service 

1.25% des recettes d’hébergement 

Une convention sera établie en fonction de la durée de l’hébergement. 

€ le A4 et 0.18 € le A3 
€ / heure 
€ / heure 
€ / heure  

/demi-journée 

   

valeur de remplacement 

Le proviseur , 

Jean-Roch PIOCH 
 


